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ARTICLE 5

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 10, substituer aux mots :

« d’un an »

les mots :

« de deux ans ».

II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même alinéa 10, substituer aux mots :

« la même durée »

les mots :

« une durée d’un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porte à deux ans la durée maximale du prononcé de la mesure de sûreté prévue par 
le présent article. Il prévoit néanmoins que son renouvellement peut être prononcé pour une durée 
maximale d’un an, sans toucher au plafond de cinq, voire trois ans, encadrant la durée totale de la 
mesure de sûreté.


